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 CA/MIA– 28/06/2022 – point XI 
 
 

 
 

Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

107 boulevard du Grand Cerf - CS 70432 - 86011 POITIERS CEDEX | Tél : 05 49 62 63 75 | contact@epfna.fr  
RCS de Poitiers - Siret 510 194 186 0035 - Code APE 8413 

 
www.epfna.fr 

 

Établissement public foncier de Nouvelle-Aquitaine 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

Séance du mardi 28 juin 2022 

Rapport du directeur général 

 
 

Information sur les délibérations prises par les bureaux du 10 mars 2022 et du 12 mai 2022 

 
Vu le décret n° 2008-645 du 30 juin 2008 portant création de l'Établissement public foncier de Poitou-Charentes, dans 
sa version dernière modifiée par le décret n° 2017-837 du 5 mai 2017 le renommant notamment en EPF de Nouvelle-
Aquitaine,  
 
Vu la délibération n° CA 2010-08 du 25 mai 2010 et confirmé par la délibération n° CA-2015-79 du 06 octobre 2015, 
Vu le décret n° 2019-424 du 9 mai 2019 fixant les conditions de délégation de l'exercice du droit de priorité par les 
organismes mentionnés au troisième alinéa de l'article L. 240-1 du Code de l'urbanisme, 
Vu la délibération n° CA-2021-065 du 21 septembre 2021 donnant délégations au bureau, 
 

 
I. Délibérations prises par le bureau du 10 mars 2022 

Il est rendu compte au conseil d’administration des délibérations prises suite à la séance du bureau du 10 mars 2022 et 
annexées au présent rapport : 

B-2022-001 
I.1. Informations du directeur général - Prévisions opérationnelles 2022 comparées à l’exécution 
2021 

B-2022-002 
I.2. Informations du directeur général - Recours à un notaire exclusif pour toutes les acquisitions 
et cessions de l’EPFNA 

B-2022-003 
I.3. Informations du directeur général - Prévention du conflit d’intérêts dans le cadre des 
délibérations du Bureau 

B-2022-004 
III.1. Convention de réalisation pour la création d'une maison médicale entre la commune de 
Saint-Même-les-Carrières (16) et l'EPFNA  

B-2022-005 
III.2. Convention de partenariat financier relative à la réalisation d'une étude urbaine portant sur 
le site Les Berneries sur la commune de Saint-Yrieix-Sur-Charente entre la commune de Saint-
Yrieix-Sur-Charente (16) et l'EPFNA 

B-2022-006 

III.3. Avenant n° 3 à la convention opérationnelle d'action foncière n°CCA 16-16-033 
« Redynamisation économique et résidentielle du centre historique d’Angoulême – Cœur 
D’Agglomération » entre la Ville d’Angoulême, la Communauté d'agglomération du Grand-
Angoulême et L'EPFNA (montant et périmètre(s)) 

B-2022-007 

III.4. Avenant n°3 à la convention opérationnelle d'action foncière n°16-19-096 pour la 
requalification d'un entrepôt en vue d'une opération mixte, entre la commune de Roullet Saint 
Estèphe (16), la Communauté D’agglomération Grand Angoulême et l’EPFNA (intégration 
minoration) 

B-2022-008 
IV.1. Convention cadre d'appui à la stratégie foncière entre la Communauté de Communes Aunis 
Atlantique (17) et l'EPFNA 

B-2022-009 
IV.2. Convention opérationnelle d'action foncière pour la revitalisation du centre-bourg entre la 
Commune de La Clotte (17), la Communauté de Communes de la Haute-Saintonge et l'EPFNA 
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B-2022-010 
IV.3. Avenant n° 2 à la convention opérationnelle n°17-18-005 de stratégie foncière pour la 
requalification d'un site industriel à Surgères, entre la Communauté de Communes Aunis Sud (17) 
et l'EPFNA (montant, périmètre(s)) 

B-2022-011 
IV.4. Avenant n° 4 à la convention d'adhésion projet n°17-14-034 en faveur de la redynamisation 
du centre-bourg, entre la Communauté d’Agglomération de Saintes, la commune de Villars-Les-
Bois (17) et l'EPFNA (intégration d’une minoration) 

B-2022-012 
IV.5. Avenant n°1 à la convention opérationnelle d'action foncière n°17-21-002 pour la réalisation 
d’opérations mixtes sur le secteur des Cottes-Mailles, entre la Communauté D’Agglomération de 
La Rochelle, la commune d’Aytré (17) et l'EPFNA (durée) 

B-2022-013 
IV.6. Avenant n°2 à la convention opérationnelle n°17-20-053 d'action foncière pour la réalisation 
d’opérations mixtes sur le secteur de la petite courbe entre la Communauté D’Agglomération de 
La Rochelle, la commune d’Aytré (17) et l’EPFNA (durée) 

B-2022-014 
IV.7. Avenant n°2 à la convention opérationnelle d'action foncière n°17-15-014 pour la cession de 
deux fonciers à la Commune de Bourgneuf Charente-Maritime (17) 

B-2022-015 
IV.8. Convention de réalisation relative à la maîtrise foncière de l'emprise "rue du collège" entre 
la Commune de Saint Agnant et l'EPFNA 

B-2022-016 
V.1. Convention de réalisation pour la valorisation d'un ensemble immobilier en coeur de bourg 
entre la commune de La Chapelle-Saint-Géraud (19), la communauté de communes Xaintrie 
Val'Dordogne et l'EPFNA 

B-2022-017 
V.2. Convention de veille pour la production de logements locatifs sociaux entre la commune 
d'Ussac (19), la communauté d'agglomération du Bassin de Brive et l'EPFNA 

B-2022-018 
VI.1. Convention de réalisation d'action foncière pour la création d'un logement locatif communal 
en centre-bourg entre la commune de Bussière-Nouvelle, la CdC Marche et Combraille en 
Aquitaine (23) et l'EPFNA 

B-2022-019 
VI.2. Convention de réalisation pour la préservation d'un commerce de centre-bourg entre la 
commune de Royère de Vassivière (23) et l'EPFNA 

B-2022-020 
VII.1. Convention d'études entre la Commune de Sigoulès-et-Flaugeac, la Communauté 
d'Agglomération Bergeracoise et l'EPFNA 

B-2022-021 
VII.2. Convention de réalisation d'action foncière pour la revitalisation du centre-bourg entre la 
commune de Jumilhac-le-Grand, la Cdc Périgord Limousin et l'EPFNA 

B-2022-022 
VII.3. Convention de réalisation pour la revitalisation du centre-bourg entre la Commune de 
Lacropte, la CA le Grand Périgueux et l'EPFNA 

B-2022-024 
VIII.1. Convention de veille stratégique pour la production de logements locatifs sociaux entre la 
commune de Sadirac, la Communauté de Communes du Créonnais et l'EPFNA 

B-2022-025 
VIII.2. Convention de veille stratégique pour la production de logements locatifs sociaux entre la 
commune de Saint-André-de-Cubzac, la communauté de Communes du Grand Cubzaguais et 
l'EPFNA 

B-2022-026 
VIII.3. Convention de veille stratégique pour la production de logements locatifs sociaux entre la 
commune de Val-de-Virvée, la CC du Grand Cubzaguais, et l'EPFNA  

B-2022-027 
VIII.4. Convention réalisation pour la protection de l'environnement "sable d'argent" entre la 
commune de Soulac sur Mer, la Communauté de Communes Médoc Atlantique et l'EPFNA 

B-2022-028 
VIII.5. Convention réalisation pour la protection de l'environnement AT n°38 entre la commune 
de Soulac sur Mer, la communauté de communes Médoc Atlantique et l'EPFNA 

B-2022-029 
VIII.6. Convention de Veille pour la production de logements sur le site de l’allée du Grand 
Ousteau entre la commune de Lège-Cap-Ferret, la COBAN et l’EPFNA 

B-2022-030 
VIII.7. Convention de Veille pour la production de logements sur le site la route d’Ignac entre la 
commune de Lège-Cap-Ferret, la COBAN et l’EPFNA  

B-2022-031 
VIII.8. Convention de Veille pour la production de logements sur le site de l’avenue de la 
Presqu’ile entre la commune de Lège-Cap-Ferret, la COBAN et l’EPFNA 

B-2022-032 
VIII.9. Convention de Veille pour la production de logements sur le site de l’allée des Chanterelles 
entre la commune de Lège-Cap-Ferret, la COBAN et l’EPFNA 

B-2022-033 
VIII.10. Avenant n° 3 à la convention opérationnelle d'action foncière n° 33-18-063 entre la 
commune d'Izon, la Communauté d'Agglomération du Libournais (33) et l'EPFNA (montant) 

B-2022-034 
VIII.11. Avenant n° 2 à la convention opérationnelle d'action foncière n° 33-18-019 pour la 
production de logements entre la commune de Vayres, la Communauté d'Agglomération du 
Libournais (33) et l'EPFNA (montant) 
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B-2022-035 
VIII.12. Avenant n°1 à la convention opérationnelle n°33-18-166 d'action foncière pour la 
redynamisation du quartier de gare entre la commune de Saint-André-de-Cubzac (33), la 
Communauté de Communes Grand Cubzaguais et l'EPFNA (durée) 

B-2022-036 
VIII.13. Convention de veille pour la Redynamisation de Centre Bourg entre la commune de 
Moulis-en-Médoc, la Communauté de Communes Médullienne et l'EPFNA 

B-2022-037 
VIII.14. Avenant n°1 à la convention opérationnelle n°33-19-11 d'action foncière pour la 
redynamisation du centre-bourg entre la commune de Le Barp et l'EPFNA (durée) 

B-2022-038 
VIII.15. Convention de veille pour la production de logements secteur "la Cure" entre la commune 
de Saint-Caprais-de-Bordeaux et l'EPFNA 

B-2022-039 
VIII.16. Convention de veille pour la production de logements secteur "Montadet" entre la 
commune de Saint-Caprais-de-Bordeaux et l'EPFNA 

B-2022-040 
VIII.17. Convention cadre entre la Communauté de Communes du Réolais en Sud-Gironde et 
l’EPFNA 

B-2022-041 
VIII.18. Convention de veille pour la production de logements sur le site du 5-7 chemin de Saint 
Paul entre la commune de Pompignac et l’EPFNA 

B-2022-042 
VIII.19. Convention de veille pour la production de logements sur le site du 1a chemin de Saint 
Paul entre la commune de Pompignac et l’EPFNA 

B-2022-043 
VIII.20.  Convention de veille pour la production de logements sur le site du 27 avenue de la 
Mairie entre la commune de Pompignac et l’EPFNA 

B-2022-044 
VIII.21. Convention de Veille pour la production de logements sur le site du 4 chemin du Maine 
entre la commune de Pompignac et l’EPFNA 

B-2022-045 
VIII.22. Convention réalisation pour la redynamisation du centre bourg et la production de 
logements - Presbytère, entre la commune de Latresne et l'EPFNA 

B-2022-046 
VIII.23. Convention de réalisation pour la restructuration du centre bourg - Cazebonne entre la 
commune de Mazères et l'EPFNA 

B-2022-047 IX.1. Convention d'étude entre la commune de Bouglon et l'EPFNA 

B-2022-048 IX.2. Convention cadre entre la Communauté de Communes du Lot et Tolzac et l'EPFNA 

B-2022-049 
X.1.  Avenant n°1 à la convention de financement des mesures foncières prévues par le PPRT de la 
société ANTARGAZ (ex SIGAP Ouest) à Niort 

B-2022-050 
XI.1. Avenant n°3 à la convention opérationnelle n° CCA 86-14-015 entre la commune d'Iteuil et 
l'EPFNA (durée) 

B-2022-051 
XII.1. Convention de réalisation pour la création d'un espace de stationnement en centre-bourg 
de la commune de Blond (87) et l'EPFNA 

B-2022-052 
XII.2. Avenant n°2 à la convention opérationnelle n° 87-19-001 d'action foncière pour le 
développement de la commune entre la commune de Verneuil-sur-Vienne, la communauté 
urbaine Limoges Métropole et l'EPFNA (durée) 

B-2022-053 
XII.3. Avenant n°2 à la convention opérationnelle n°87-18-138 pour la requalification d'ilots bâtis 
en centre-ville entre la ville de Limoges (87) et l’EPFNA (périmètre(s)) 

 

II. Délibérations prises par le bureau du 12 mai 2022 
Il est rendu compte au conseil d’administration des délibérations prises à la suite de la séance du bureau du 12 mai 
2022 et annexées au présent rapport : 
 

B-2022-054 II.Etat d'avancement de l'élaboration du Programme Pluriannuel d'Intervention 2023-2027   

B-2022-055 
III.1 Convention de veille pour le développement de l'offre de logement entre la Commune d'Arvert, 
La Communauté d'agglomération de Royan Atlantique et l'EPFNA  

B-2022-056 III.2 Avenant n°8 à la convention opérationnelle n°17-14-006 entre la ville de Royan et l’EPFNA 

B-2022-057 
III.3 Convention de veille relative à la réhabilitation de l’ancienne trésorerie entre la ville de Cozes, la 
Communauté de Royan Atlantique et l’EPFNA 

B-2022-058 
IV.1 Convention de réalisation pour le développement économique entre la Commune de Château 
l’Évêque, la Communauté d’Agglomération du Grand Périgueux et l'EPFNA 

B-2022-059 
IV.2 Avenant n°1 à la convention opérationnelle d'action foncière pour le développement de 
l'habitat n°24-18-004 entre la commune de Sarliac, la Communauté d’Agglomération du Grand 
Périgueux et l'EPFNA 
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B-2022-060 
IV.3 Avenant n°1 à la convention opérationnelle d'action foncière pour la revitalisation du centre-
bourg n°24-18-125 entre la Commune de Pays de Belvès et l'EPFNA  

B-2022-061 
V.1 Convention de réalisation - Action foncière pour la protection de l'environnement entre la 
commune de Lacanau, la Communauté de Communes Médoc Atlantique et l'EPFNA  

B-2022-062 
V.2 Convention de veille - Action foncière pour la protection de l'environnement entre la commune 
de Soulac-sur-Mer, la Communauté de Communes Médoc Atlantique et l'EPFNA - "Les Naïades"  

B-2022-063 
V.3 Avenant n°1 à la convention opérationnelle n°33-19-083 d'action foncière pour le 
développement et la densification de l'habitat de la commune de Talais 

B-2022-064 
V.5 Convention de veille pour le secteur "Café du centre" entre la commune de Le Porge, la 
Communauté de Communes Médullienne, et l'EPFNA 

B-2022-065 
V.6 Convention de veille foncière en faveur du développement économique ZAE le Pastin entre la 
Communauté de communes du Créonnais et l'EPFNA 

B-2022-066 
VI.2 Convention de réalisation pour la redynamisation du centre ancien entre la commune de Sainte-
Livrade-sur-Lot, la Communauté d'Agglomération du Grand Villeneuvois et l'EPFNA 

B-2022-067 
VII.1 Avenant n°1 à la convention opérationnelle d'action foncière n°87-21-074 pour la 
requalification du quartier Marceau entre la Communauté Urbaine de Limoges Métropole, la ville de 
Limoges et l’EPFNA  

 

Le conseil d’administration est invité à prendre acte de ce compte-rendu. 
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